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Note :  Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Comité d'administration
(AC.1) de l'Accord de 1958 modifié à sa huitième session, suite à la
recommandation du Groupe de travail à sa cent-quatorzième session.  Il a été
établi sur la base du document TRANS/WP.29/1998/11, sans modification
(TRANS/WP.29/609, par. 71 et 122).  
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Modifier comme suit la note 4/ relative au paragraphe 6.2.2.2.2. :

"4/  Conformément aux définitiions données dans la Résolution d'ensemble sur
la construction des véhicules (R.E.3) (TRANS/WP.29/78/Rev.1, annexe 7)."

Annexe 5, paragraphe 1.2.1, modifier le texte comme suit :

"1.2.1. En utilisant des pièces standard et en observant les instructions du
constructeur du véhicule, il faut monter le système d'échappement ou
ses composants sur le véhicule indiqué au paragraphe 3.3. du présent
Règlement ou sur le moteur indiqué au paragraphe 3.4. du présent
Règlement.  Dans le premier cas, le véhicule doit être monté sur un
dynamomètre à rouleau.  Dans le second, le moteur doit être couplé à
un dynamomètre."

_________

  


